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LOCALISATION DES TRAVAUX 
Adresse des travaux : 
 
Matricule : 
 
Lot : 
 

 

EXÉCUTANT DES TRAVAUX OU ENTREPRENEURS 
Entrepreneur : 
 
Adresse : 
 
Téléphone : 
 

Cellulaire : 
 

No R.B.Q : 
 
Date prévue début travaux : 
 
Date prévue fin travaux : 
 
Valeurs estimée : 
 

 

 

 

 
Municipalité de Saint-Alphonse-de-Granby 
Demande de certificat d’autorisation  

RACCORDEMENT À L’ÉGOUT 
DOMESTIQUE 

A l’usage de la municipalité 
 

Date de la réception : 
No de la demande : 
Date de l’appel lorsque terminé : 

IDENTIFICATION DU PROPRIÉTAIRE OU DU REQUÉRANT 
Nom : 
 

Prénom : 

Adresse : 
 

Ville : 

Code Postal : 
 

Téléphone : 

Téléphone bureau : 
 

Cellulaire : 

Courriel : 
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DESCRIPTIONS DES TRAVAUX 
 
 
 
 

 

BRANCHEMENT À L’ÉGOUT DOMESTIQUE 
Méthode  

Branchement gravitaire 
Dimensionnement 

Longueur : 
Puits de pompage Diamètre : 
Lot déjà desservi par l’égout Pente : 
Autre (spécifier) : ______________________ Matériaux : 
 Manchon de raccordement :  

 Profondeur (lors du raccord) : 
Remarques 

• Les eaux de rejet dans le réseau d’égout doivent être en conformité au règlement 88-160 
• Un clapet de retenue fonctionnel et accessible doit être installé (Règlement numéro 284-2003 concernant les 

refoulements d’égouts / clapets de retenue) 
• Le branchement à l’égout ne doit en aucun cas recevoir des eaux pluviales ou souterraines (Règlement 88-161 

concernant les branchements à l’égout) 
 

 

DÉCLARATION DU DEMANDEUR 
 
Je,                                               , soussignée étant dûment autorisé ( e), déclare que les renseignements ci-dessus et ci-

attachés sont exacts et que si le permis m’est accordé, je me conformerai aux dispositions des règlements et des lois s’y 

rapportant. Je suis conscient qu’un délai maximum de trente(30) jours peut s’écouler avant l’émission du permis. 

 
Demandeur : 
 
Signé à Saint-Alphonse-de-Granby, ce 
 
Les renseignements personnels recueillis par la Municipalité sont nécessaires pour l’application de la réglementation 
provinciale et locale. Ces renseignements seront traités confidentiellement. Toute omission de les fournir peut entraîner 
un refus de la demande. La municipalité ne communiquera ces renseignements qu’à leurs membres du personnel 
autorisés ou à leurs partenaires et, exceptionnellement, à certains ministères ou organismes, conformément à la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
Ils peuvent également être utilisés aux fins de statistiques, d’études ou de sondages. Vous avez le droit d’accéder aux 
renseignements personnels vous concernant ou de les faire rectifier. Pour plus d’informations, veuillez-vous adresser à la 
personne responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements personnels 

 

Visite ou inspection faite le : 
 
Signature de l’inspecteur : 
 
Date : 
Joindre les photos du branchement à l’égout en annexe 
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DOCUMENT A FOURNIR 
 

 

 

 Copie de l’acte notarié (si récemment propriétaire) 

Deux (2) copies du plan d’implantation préparé par un arpenteur-géomètre illustrant les bâtiments, le raccord au 
réseau d’égout, les aires de stationnement et tout autre détail pertinent. 

Pour les bâtiments commerciaux / industriels : Deux (2) copies d’un plan à l’échelle du système de plomberie, une 
estimation des débits et une évaluation des caractéristiques des eaux usées (si caractéristiques différentes des eaux 
usées domestiques usuelles). 

 

Tarification pour l’obtention du certificat d’autorisation 
Branchement à l’égout domestique 50,00$ 
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